Société en commandite Gaz Métropolitain
Cause tarifaire 2003, R-3484-2002


Réponse de SCGM à une demande de renseignements

Origine :
Demande de renseignements en date du 25 avril 2002

Demandeur :
FCEI

Référence :
Section 3.2 de SCGM-12, Document 1, Révision de la réduction pour durée de contrat, page 8 de 15, lignes 20-22
Préambule :
« … Bien que la situation ait été légèrement modifiée suite aux fluctuations des prix de la fourniture des dernières années, nous croyons que, pour une partie de la clientèle, cette modalité contractuelle constitue un attrait réel. »
Question :

3
a)
Quel est le pourcentage relatif du coût moyen de distribution (D) sur le coût total (MCTÉD) pour le client type du sous-tarif 4.11, incluant l’application de la réduction pour une durée contractuelle de cinq ans?  SVP indiquer la valeur de chaque composante.
Réponse :

3
a) En fonction des grilles actuelles D-2001-232, reflétant toutefois les modifications proposées et les prix de fourniture et gaz de compression d’avril 2002, on obtient la répartition suivante du prix des différents services pour un client ayant des caractéristiques similaires à Le Suroît, en considérant un contrat de 5 ans :

Service
Prix 
Répartition


(¢/m³)

Fourniture
16,880
73,3 %

Compression
0,799
3,4 %

Transport
4,204
18,3 %

Équilibrage
0,181
0,8 %

Distribution
   0,971
4,2 %

Total :
23,035


Original : 2002.05.10
SCGM - 12, Document 1.81
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